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Agence Universitaire de la Francophonie 

                Europe Centrale et Orientale  

 
 

Ecole d’été régionale en entrepreneuriat culturel  
DOCUMENT DE PRÉSENTATION 

Appel régional à candidatures ouvert du 1er juillet au 18 août (24 h, GMT+3, heure de Bucarest) 
 

 

1. PRESÉNTATION DU PROJET 

Dans le cadre de sa stratégie 2021 – 2025, l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) met l’accent sur 
l’employabilité, l’insertion professionnelle et l’entrepreneuriat comme thèmes centraux et fédérateurs pour 
l’écosystème universitaire. Parmi les vecteurs de créations d’emploi, l’entrepreneuriat est une réflexion prégnante 
d’une majorité de pays qu’ils soient émergents ou développés. Sensibiliser, former, accompagner à l’entrepreneuriat 
est l’un des axes stratégiques de l’AUF. 
Dans le cadre de son projet régional sur le développement de l'entrepreneuriat étudiants en ECO, l’AUF en Europe 
Centrale et Orientale (AUF ECO) en partenariat avec l'Académie d'Études Économiques de Bucarest (ASE) organise 
du 16 au 22 septembre 2024 à Bucarest, Roumanie une école d’été régionale dédiée à l’entrepreneuriat culturel. 
Le projet est dédié à l’ensemble du domaine des pratiques culturelles et artistiques et s’adresse aux étudiants des 
universités de sciences humaines et d’art de la région ECO avec une orientation vers la gestion, le marketing et un 
esprit entrepreneurial. 
A travers de ateliers de formations, tables rondes, échanges de bonnes pratiques, interactions créatives, rencontres 
avec des professionnels du domaine, les étudiants auront l’occasion de découvrir les ressources et les solutions aux 
nombreux défis et opportunités existant dans le monde culturel, en compagnie des formateurs et des invités, 
entrepreneurs de la région. 
L'événement sera organisé sous l’égide du 30ème anniversaire de l’AUF en Europe Centrale et Orientale. 
L'appel à manifestation d’intérêt est disponible sur le site de l’AUF Europe centrale et orientale à l’adresse : 
www.auf.org/europe-centrale-orientale/nouvelles/appels-a-candidatures/ 
 

2. CONDITIONS DE CANDIDATURE : 

Les étudiants francophones de niveau licence et master en sciences humaines, art ou autre domaine connexe issus 
des universités de membres de l’AUF en Europe Centrale et Orientale sont éligibles pour candidater. 
 
Conditions de candidature : 
• Être inscrit au niveau licence ou master dans un établissement membre de l’AUF en ECO ; 
• Avoir un bon niveau de français à l’écrit et à l’oral ; 
• Avoir plus de 18 ans au 1 septembre 2024 ; 
 
Dépôt de la candidature : 
Le/La candidat.e doit remplir le formulaire en ligne, sur la plateforme : https://enquetes.auf.org/511887?lang=fr  
Il doit joindre les documents suivants : 

• copie de la carte d’étudiant valide pour l’année 2023 – 2024 ou une attestation d’inscription dans l’université * ; 
• copie du passeport / carte d’identité ; 
• curriculum vitae actualisé (en français) en soulignant les activités extracurriculaires et/ ou concours 

francophones (nationaux, régionaux, internationaux) ; 
• lettre de motivation (en français) ; 
• relevé de notes (pour toutes les années et semestres accomplis) 

*Les attestations d’inscription dans l’université d’origine devront être en français ou traduites en français (sans besoin 
de traduction autorisée ou légalisée chez un notaire). 

 

 

http://www.auf.org/europe-centrale-orientale/nouvelles/appels-a-candidatures/
https://enquetes.auf.org/511887?lang=fr
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3. CALENDRIER 

Le dossier de candidature est à compléter et à valider pour le 18 août au plus tard. Les grandes dates à retenir sont les 
suivantes : 

- du 1 juillet au18 août dépôt des candidatures ; 
- le 23 août : annonce des résultats de la présélection ; 
- le 30 août : dernier délai de confirmation de la participation 
- du 16 au 22 septembre 2024 : organisation de l’école d’été à Bucarest 

 

4. PROCÉDURE DE SÉLECTION 
La commission de sélection de l’AUF analysera toutes les demandes reçues et les classera en fonction des critères 
suivants : 

• la réussite académique (le relevé de notes) 
• le degré de motivation de l’étudiant (la lettre de motivation) 
• le degré d’implication/participation de l’étudiant dans des activités extracurriculaires. 

N.B. Un seul candidat par établissement membre sera sélectionné. 

Les résultats seront annoncés sur le site de l’AUF dans la rubrique Actualité, et les candidatures présélectionnées 
seront notifiées par courriel. 
5. MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE  

Les participants sélectionnés vont bénéficier d’une prise en charge de la part des organisateurs (transport, assurance, 
logement, restauration). Toutes les autres dépenses sont à la charge des participants (ex. visa). 

 
6. CONTACT 

Pour plus de renseignements, contactez-nous par courriel : entrepreneuriat-eco@auf.org 
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